
VILLE D’AULNOYE-AYMERIES 

 

Conseil Municipal 

N° 95 

EXTRAIT 
 

Du registre des délibérations du Conseil Municipal 
Séance ordinaire du 28 Avril 2026         

 

Objet :  

 
Adhésion au Réseau 

Francophone des Villes 

Amies des aînés et 

désignation d’un élu 

titulaire et d’élu ou 

technicien suppléant  

Le Conseil Municipal de la Ville d’AULNOYE-AYMERIES s’est réuni au lieu ordinaire 

de ses séances et sur convocation de son Maire en date du 21 Avril 2026.          

 

 

Etaient présents : Alexandre-Virgile Dominique, Baudoux Bernard, 

Cambreleng Sabine, Carpentier François, Chambre Aline, Dehier Philippe, 

Denys Agnès, Dépret Kévine, Desse Janique, Durieux Jean, Dursent 

Sébastien, Fromont Sabine, Gauchet Claudine, Georges Hugo, Hardy 

Nathalie, Henry Valérie, Lallemand Charlotte, Lepoutère Aurore, Lesage 

Philippe, Mairiaux Isabelle, N’Diaye Foulon Betty, Palmiste Logan, Pol 

Maxime, Rogier Quentin, Thurette Pascal, Tournay Sylvie, Valet Jean-Luc 

et Wager Corinne (28 membres). 

Absent : Michael Taverne (1 membre) 

 

La séance s’est tenue sous la présidence de Monsieur Bernard BAUDOUX, 

MAIRE.  

Madame Agnès DENYS, adjointe, a été nommée secrétaire.  

------------- 
  

Exposé de Monsieur le Maire :  

Face à la nécessité pour les collectivités de s’interroger sur le 

vieillissement de leur population, est née l’initiative mondiale des Villes 

Amies des Aînés, lancée en 2006 par l’Organisation Mondiale de la Santé 

(OMS). L’objectif poursuivi est d’adapter notre territoire à une population 

vieillissante pour permettre d’améliorer ses conditions d’épanouissement. 

Le Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés (RFVAA), association 

sans but lucratif, a pour but de développer au niveau francophone la 

démarche initiée par le réseau mondial des Villes Amies des Aînés de 

l’OMS. Le Réseau accompagne les collectivités à la mise en œuvre du 

projet et valorise leurs initiatives. Il permet également de favoriser les 

échanges d’informations et de bonnes pratiques entre les adhérents et crée 

ainsi les conditions d’une meilleure adaptation des territoires aux aînés, en 

particulier en favorisant le vieillissement actif des habitants et en soutenant 

la dynamique Villes Amies des Aînés autour de trois principes : la lutte 

contre l’âgisme, le sentiment d’appartenance au territoire des habitants et 

la mise en place d’une démarche participative et partenariale. 

Au vu des éléments énoncés ci-dessus, il semble important aujourd’hui 

pour notre collectivité de participer à cette dynamique et d’adhérer au 

RFVAA. Aussi, nous nous engageons à mettre en œuvre les principes 

fondamentaux de la dynamique ainsi que les différentes étapes de la 

démarche Villes Amies des Aînés, à savoir :  



- Élaborer un diagnostic territorial autour des huit thématiques Amies 

des Aînés*  

- Définir un plan d’action Amies des Aînés, le mettre en œuvre et 

l’évaluer ; 

- Informer annuellement le RFVAA de l’ensemble des étapes du projet 

et transmettre les documents s’y rapportant ;  

- Participer à la vie de l’association : échange et valorisation de bonnes 

pratiques sur le site Internet du RFVAA, participation aux événements 

(colloques, journées de formation, voyage d’étude, c o n c o u r s  Villes 

Amies des Aînés, etc.). 

*(Transports et mobilité ; Habitat ; Espaces extérieurs et bâtiments ; 

Lien social et solidarité ; Culture et loirs ; Participation citoyenne et 

emploi ; Autonomie, services et soins ; Information et communication) 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

Le Conseil Municipal : 

– Décide l’adhésion de la commune d’Aulnoye-Aymeries au Réseau 

Francophone des Villes Amies des Aînés (ainsi qu’au Réseau mondial des 
Villes Amies des Aînés de l’OMS) ; 

– Désigne en tant que représentant titulaire Mme Agnès Denys, 
adjointe pour représenter la collectivité au sein de l’association  

 
– Désigne en tant que représentant suppléant Mme Sabine 
Cambreleng, conseillère déléguée pour représenter la collectivité 
au sein de l’association) ; 

– S’engage à verser annuellement la cotisation dont le montant est 
déterminé en fonction du nombre d’habitants (cette année, la cotisation 

sera de 400 €). 

– D’autoriser Monsieur le Maire à signer la Charte du RFVAA. 

 

 
  

Et ont les membres présents, signé lecture faite. 

« Pour extrait certifié conforme ». 

A Aulnoye-Aymeries, le 28 avril 2026.         

 

Le Maire, 

 

La secrétaire,  

 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

                         

   
                                                                                       
 


